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SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE

Avis d’infractions – Système de chauffage à combustibles solides

AVIS D’INFRACTION DE CHAUFFAGE

(COMBUSTIBLE SOLIDE)

ADRESSE : 







MAT. : 


DATE : 

	L’installation de l’appareil de chauffage au combustible solide n’étant pas conforme aux normes établies dans les règlements municipaux, il vous est interdit d’utiliser cet appareil tant et aussi longtemps que les corrections cochées ci-dessous n’auront pas été complétées et qu’une deuxième visite d’inspection n’aura pas été effectuée.


1.  FORMCHECKBOX 

Vous devez faire vérifier votre foyer de maçonnerie par un maçon, car l’avaloir semble être à plus de 45o, article 9.22.7.1. (C.C.Q.).

2.  FORMCHECKBOX 

Vous devez faire vérifier votre foyer de maçonnerie par un maçon, car les sorties de chaleur sont trop près des matériaux combustibles (une distance de 12" est requise pour les conduits du haut et pour ceux du bas 3½") article 9.22.9.4.1) (C.C.Q.).

3.  FORMCHECKBOX 

Les foyers préfabriqués et leur installation doivent être conformes à la norme ULC S610, article 9.22.8.1 (C.C.Q.).

4.  FORMCHECKBOX 

Installer un plancher incombustible d’au moins 16" devant le foyer, article 9.22.5.1 (C.C.Q.).

5.  FORMCHECKBOX 

La tablette combustible du manteau de foyer doit être installée à ______ pouces (voir les normes du manufacturier) (article 6.2.1.5.1) (C.C.Q.).

6.  FORMCHECKBOX 

Votre appareil de chauffage à combustibles solides ne comporte pas de plaque d’homologation prouvant qu’il est conforme à la norme ULC S627/CSA B366.2 « Poêles à combustibles solides ».  Si vous croyez que votre appareil a déjà été homologué, vous devez nous fournir le document à cet effet.

7.  FORMCHECKBOX 

Dans un garage, l’appareil de chauffage doit être à 18" du sol, article 3.3. CSA B365.

8.  FORMCHECKBOX 

Il est interdit d’installer un appareil de chauffage au bois sur la même cheminée qu’un appareil de chauffage à l’huile, article 5.2.6. CSA B365.

9.  FORMCHECKBOX 

La distance de dégagement entre l’appareil et les matériaux combustibles n’est pas conforme.  Aucun matériau combustible ne doit être à moins de ______ de l’appareil.



-
Tôle espacée 1" d’air réduit la distance de 66 %.



-
Amiante ou briques ou panneau de ciment (« Durock ») sur colombage métallique espacé 1" d’air réduit la distance de 50 %.

10.  FORMCHECKBOX 

Une distance de 60 pouces de tous matériaux combustibles est requise au-dessus de l’appareil.  Cette distance peut être réduite de 50 %, en ajoutant une protection soit une tôle ou amiante espacée 1" d’air. (article 6.2.1.5.1) (C.C.Q.).

11.  FORMCHECKBOX 

Enlever le conduit d’air chaud de l’appareil à bois qui est raccordé au conduit d’air de la fournaise, article 10.1. CSA B365.

12.  FORMCHECKBOX 

Installer un plancher incombustible sous l’appareil, s’étendant à au moins 18 pouces devant les portes de chargement et 8 pouces sur les côtés, article 7.1.3. CSA B365.

13.  FORMCHECKBOX 

Il est interdit d’utiliser des tuyaux de raccordement en acier galvanisé, ils doivent donc être enlevés et remplacés par des tuyaux en acier homologués pour ce type d’appareil, article 5.4.4. CSA B365.

14.  FORMCHECKBOX 

Le tuyau de raccordement doit être installé, le bout mâle (le bout dentelé) vers l’appareil afin de diriger un écoulement possible de créosote vers l’appareil, article 5.4.2. h) CSA B365.

15.  FORMCHECKBOX 

Les joints dans les tuyaux de raccordement doivent être fixés solidement au moyen de trois vis, article 5.4.7. CSA B365.

16.  FORMCHECKBOX 

Le tuyau de fumée doit être à 18 pouces minimum des matériaux combustibles, article 5.4.9. CSA B365.

17.  FORMCHECKBOX 

Vous devez vérifier ce qu’il y a derrière le mur de briques au niveau du raccordement du tuyau de fumée.  Il doit y avoir soit :




-
18"  dégagé autour du tuyau; ou




-
12" maçonnerie autour du tuyau; ou




-
bout de cheminée préfabriquée 2100 (2" dégagement requis).




Article 5.4.10. B365.

18.  FORMCHECKBOX 

Le tuyau de raccordement entre la cheminée et le tuyau de fumée doit être en acier inoxydable, article 5.3.1. B365.

19.  FORMCHECKBOX 

Installer une trappe de ramonage à la cheminée, article 9.21.4.7. (C.C.Q.).

20.  FORMCHECKBOX 

Dégager la trappe de ramonage 6" tout autour, article 9.21.5.1.2) (C.C.Q.).

21.  FORMCHECKBOX 

Un ramonage de cheminée est requis, article 2.6.1.4. (C.N.P.I.).

22.  FORMCHECKBOX 

Faire vérifier et réparer votre cheminée par un entrepreneur qualifié, car celle-ci est en très mauvaise condition, article 2.6.1.4. (C.N.P.I.).

23.  FORMCHECKBOX 

Une cheminée préfabriquée (2 100oF) conforme à la norme ULC S629 est requise, article 9.21.1.2 (C.C.Q.).
24.  FORMCHECKBOX 

Faire vérifier et réparer, s’il y a lieu, votre cheminée afin de vous assurer qu’il y ait une tuile jusqu’au bas et que celle-ci soit en bon état.  Sinon (tuiles brisées ou absentes), un regainage en acier inoxydable est requis, article 9.21.3.10. (C.C.Q.).

25.  FORMCHECKBOX 

Refermer les ouvertures non utilisées de la cheminée avec du ciment, article 9.21.4.8. (C.C.Q.).

26.  FORMCHECKBOX 

Une gaine en acier inoxydable est requise dans toute la cheminée lorsqu’un encastrable est installé dans un foyer, article 9.22.10. (C.C.Q.).

27.  FORMCHECKBOX 

Vous devez recouvrir l’isolant mousse (styrofoam), 9.10.16.10. (C.C.Q.).
28.  FORMCHECKBOX 

Il doit y avoir un avertisseur de fumée sur chaque étage, article 5.8.31, Règlement 1.
29.  FORMCHECKBOX 

Vous devez installer un avertisseur de monoxyde de carbone (CO) électrique sur l’étage où est installé l’appareil de chauffage au bois, article 4.1.1. CSA B365.

30.  FORMCHECKBOX 

Recommandation : Vous devriez utiliser un thermomètre sur le tuyau de fumée et garder la température à 350o F.

31.  FORMCHECKBOX 

Veuillez nous fournir un document, d’un entrepreneur qualifié, attestant du bon état de votre cheminée et certifiant que celle-ci répond aux normes en vigueur.

32.  FORMCHECKBOX 




Votre nom, T.P.I.

Pour information : XXX-XXX-XXXX





Note :	Veuillez communiquer au XXX-XXX-XXXX lorsque les travaux seront terminés afin de fixer un rendez-vous pour une réinspection.
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